


      

  

    
              
      

          
           
            
             



Objet Durée Rbt annuel Fin

Atelier 15 ans 27 639 € 2025

Mairie 20 ans 14 071 € 2037

Tracteur 
et éclairage 

5 ans 20 036 € 2025
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3  Coordonnées du déclarant
   Ne remplir qu’en cas de changement des coordonnées du titulaire de l’autorisation. Vous pouvez également 

remplir la fiche complémentaire en cas de changement des coordonnées du (ou des) co-titulaire(s) de l’autorisation.

Adresse : Numéro :   Voie : Lieu-dit :  

Localité : 
Code postal :  

  BP : 
  Cedex : 

Si le demandeur habite à l’étranger : 
Pays :  

Division territoriale : 

Adresse électronique : 

@ 

  J’accepte de recevoir à l’adresse électronique communiquée les réponses de l’administration et notamment  

par lettre recommandée électronique ou par un autre procédé électronique équivalent les documents habituellement 

notifiés par lettre recommandée avec accusé de réception.
4 Ouverture de chantierJe déclare le chantier ouvert depuis le : / /

  Pour la totalité des travaux

  Pour une tranche des travaux
Veuillez préciser quels sont les aménagements 

ou constructions commencés :Surface créée (en m2) : Nombre de logements commencés :  
 dont individuels :  

 dont collectifs : 

Répartition du nombre de logements commencés par type de financement

Logement Locatif Social :  

Accession Sociale (hors prêt à taux zéro) : 

Prêt à taux zéro :  

Autres financements :  

Je certifie exactes les informations ci-dessus
Signature du (ou des) déclarant(s)

À 

Fait le / /
Dans le cadre d’une saisine par voie papier 

Votre déclaration établie en trois exemplaires devra être déposée à la mairie du lieu du projet.

 Outre qu’il comporte des risques liés à un accident ou une malfaçon toujours possible, le recours à un travailleur 

non déclaré est passible des sanctions prévues par les articles L. 8224-1 à 8224-6 du code du travail. Au moment de 

l’ouverture du chantier, le bénéficiaire doit être en possession de la preuve qu’il a souscrit une assurance dommage-

ouvrages : à défaut, il encours des sanctions pénales, sauf s’il construit pour lui-même ou sa proche famille.

Dans le délai de 90 jours à compter du moment où les locaux sont utilisables, même s’il reste encore des travaux 

à réaliser, le propriétaire doit adresser une déclaration par local (maison individuelle, appartement, local commercial, 

etc.) au centre des impôts ou au centre des impôts fonciers (consulter ces services). Ces obligations déclaratives 

s’appliquent notamment lorsque le permis ou la déclaration préalable ont pour objet la création de surfaces 

nouvelles ou le changement de destination de surfaces existantes. Le défaut de déclaration entraîne la perte 

des exonérations temporaires de taxe foncière de 2, 10, 15 ou 20 ans (dispositions de l’article 1406 du code général 

des impôts).
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Demande de permis et autres autorisations d’urbanisme
Fiche complémentaire/autres demandeurs

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’urbanisme.
   Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer votre demande par voie dématérialisée  

selon les modalités définies par la commune compétente pour la recevoir.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf.

Vous pouvez utiliser ce formulaire si : Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

 ● vous êtes plusieurs personnes à demander 
ensemble une autorisation d’urbanisme pour le 
même projet.

                          
 Dpt Commune Année N° de dossier
La présente déclaration a été reçue à la mairie
 

Cachet de la mairie et signature du receveur

le         / /
 Identité du demandeur

 Vous êtes un particulier   Madame     Monsieur
Nom      Prénom
   

Date et lieu de naissance : 

Date :         / /   

Commune :  

Département :        Pays :  

 Vous êtes une personne morale
Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI…)
                

Représentant de la personne morale :   Madame     Monsieur
Nom      Prénom
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Etat Civil

T
■ Le marché de montagne 
du Hohwald aura lieu tous 
les vendredis du 30 juin 
au 1er septembre de 17h30 
à 20h30.

Comme chaque année, 
lors du marché, les 
associations du village
vous proposerons 
de la petite restauration 
et une buvette.

■ Année après année, 
nous comptons sur notre 
équipe “Les joyeux arroseurs” pour prendre soin de 
nos fleurs. Merci pour votre travail exceptionnel au 
cours des dernières années. 
Si cette approche vous interpelle et que vous 
pensez pouvoir contribuer une petite partie de votre 
temps à embellir notre communauté, pourquoi ne 
pas vous joindre à l’équipe ? 03.88.08.30.19.

ulture 
et social
ulture 
et social
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Comme chaque année au mois de juin, pendant 
que certains passent des examens, c’est la fête 
dans les écoles primaires. 

Vendredi 23 juin à partir de 17 h 30. 
La kermesse, une fête en plein air, dans la cour 
de l’école et le préau, avec un spectacle, une petite 
restauration et buvette sur place. 
Au menu grillades et/ou couscous*

*  Uniquement sur réservation. 
Emmanuelle ROCHELLE - 06.84.35.95.05

Venez nombreux ! 

équipe “Les joyeux arroseurs” pour prendre soin de 

producteurs locauxproducteurs locaux
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